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ENGAGEMENT À LA CONFIDENTIALITÉ 

CONCERNANT L’APPLICATION DES ÉPREUVES MINISTÉRIELLES 
PAR UN ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT PUBLIC OU PRIVÉ 

(231 et 249 de la Loi sur l’instruction publique (RLRQ, I-13.3) 
36 et 42 de la Loi sur l’enseignement privé (RLRQ, E-9.1)) 

ENTRE LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION  ET 

____________________________________________________ 
(nom de l’établissement d’enseignement public ou privé et le code de l’organisme) 

Je, soussignée ou soussigné          , 
(prénom et nom) 

_______________________________________, m’engage à respecter la confidentialité des 
(directeur général, directeur, responsable de sanction ou d’épreuves ministérielles, enseignant, etc.) 

renseignements personnels et autrement confidentiels auxquels j’aurai accès dans l’exercice de 
mes fonctions relatives à l’application des épreuves ministérielles. 

Je reconnais avoir pris connaissance des dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) et 
des règles et des mesures de sécurité énoncées dans le Guide de gestion de la sanction des 
études et épreuves ministérielles concernant l’application des épreuves ministérielles et m’engage 
à les respecter, notamment à : 

a) n’accéder qu’aux seuls renseignements nécessaires à l’exécution de mes tâches requises
pour l’application des épreuves ministérielles;

b) n’utiliser ces renseignements que dans l’exercice de mes fonctions relatives à l’application
des épreuves ministérielles;

c) ne révéler aucun renseignement, personnel, confidentiel, administratif, dont je pourrais avoir
pris connaissance dans l’exercice de mes fonctions, que ce soit avant, pendant ou après
l’application des épreuves ministérielles;

d) n’intégrer ces renseignements que dans les seuls dossiers prévus dans l’accomplissement de
ce mandat;

e) conserver toute la documentation et les renseignements en lien avec l’application des
épreuves ministérielles de telle sorte que seules les personnes autorisées puissent y avoir
accès;

f) ne pas révéler mon code d’identification ni mon mot de passe donnant accès aux
renseignements nécessaires à mes attributions relatives à l’application des épreuves
ministérielles;

g) ne pas utiliser le courriel, personnel ou professionnel, pour communiquer quelque
renseignement que ce soit portant sur le contenu des épreuves ministérielles auxquelles
j’aurai accès;

h) disposer de tout papier rebut par déchiquetage et de tout fichier informatique par destruction
logique et effacement physique de façon sécuritaire;

i) informer sans délai mes autorités de toute situation ou irrégularité qui pourrait compromettre
de quelque façon la sécurité, l’intégrité ou la confidentialité des renseignements détenus pour
l’application des épreuves ministérielles;

j) ne conserver, à la fin de l’application des épreuves ministérielles, aucun renseignement
transmis ou recueilli dans le cadre de mes fonctions et en disposer selon les mesures définies
par le Ministère;

k) informer tout le personnel qui, dans l’exercice de ses fonctions aura accès aux épreuves
ministérielles, de leur confidentialité et des obligations en découlant.

Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée. 
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